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LA DÉSIGNATION ET L'INSCRIPTION SUR LA LISTE 
DES ZONES HIIMIDÈSI D'IMPORTAIVCE INTERNATIONALE 

SITUÉES AU CANADA 

RÉSUMÉ 

Ce document présente les directives pour la désignation des sites du Canada destinés à 
figurer sur la Liste des zones humides d'importance internationale (la «Liste») . Cette démarche 
est effectuée conformément aux articles de la Convention relative aux zones humides 
d' importance internationale particulièrement cornme habitats de lâ sauvagine (la Convention de 
Ramsar) à laquelle le Canada est partie contractante . Ces directives visent (1) à assurer que les 
désignations des sites du Canada en vue de leur inscription sur la Liste sont conformes aux 
critères et obligations de la Convention ; et, (2) i$ mettre en place les mécanismes d'un examen 
approprié des désignations proposées des sites . 

DATE DE MISE EN VIGUEUR 

Ces directives, en vigueur le le` novembre 1993, sont revisés le le` novembre 1999 . 

POUR DE PLUS AMPLES INFORMATIONS, CONTACTER LE 

Directeur 
Direction de la conservation de la faune 
Service canadien de la faune 
Environnement Canada 
Ottawa (Ontario) K1A OH3 

DONNÉES EXPLICATIVES SUR LA CONVIENTION DE RAMSAR 

La Convention relative âux zones humides d'importance internationale particulièrement 
comme habitats de la sauvagine (la «Convention») a été conclue à Ramsar, Iran, le le` février 
1971 . Un protocole à la Convention a été établi à Paris, le 3 décembre 1982 . La Convention 
a été signée par le Canada le 5 janvier 1981 . 

À ce jour, 36 sites Ramsar au Canada ont: été désignés et acceptés par la Conférence des 
Parties selon la description donnée dans la publication intitulée Des zones humides pour la 
planète : sites Ramsar du Canada (Gillespie et al . 1991) et la publication Le Canada et la 
Convention de Ramsar (Environnement Canada 1999) . Depuis 1981, les désignations au 
Canada ont été effectuées en étroite coordination avec les gouvernements des provinces ou des 
territoires où se trouvent les sites proposés . Les Directives adoptées par la Convention pour 
l' interprétation des critères d' inscription ont été utilisées par les organismes chargés de 
proposer des sites en vue de leur inscription sur fla Liste. 

L'un des aspects de la Convention est la condition selon laquélle les Parties 
contractantes doivent localiser des zones humides d' importance internationale et les inscrire sur 
la Liste sous l'égide de la Convention . Cette inscription sert à mettre en évidence les valeurs 
de ces sites mais n'influe ni sur le régime de gest:ion de ces zones ni sur l'utilisation de leurs 

1 Le terme français «zone humide» est également utilisé en Canada que «milieu humide» ou «terre humide» pour le mot 
«wetland» en anglais . 
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ressources. Les Parties contractantes à la Convention doivent élaborer et mèttre en oeuvre 
leur aménagement de manière à favoriser la conservation des zones humides figurant sur la 
Liste, et, dans la mesure du possible, l'utilisation rationnelle des zones humides situées sur leur 
territoire . 

En outre, les Parties contractantes à la Convention doivent préserver les caractéristiques 
écologiques de ces zones inscrites sur la Liste. Si ces caractéristiques écologiques sont 
modifiées par suite d' innovations technologiques, de pollution ou de toute autre intervention 
humaine, la Partie contractante doit en aviser toutes les Parties contractantes et veiller à ce que . 
ces questions soient débattues à la prochaine Conférence . 

Les pays signataires de la Convention doivent inscrire au moins une zone humide 
d' importance internationale d' après les Critères établis par la Convention . Ces Critères ont été 
modifiés dernièrement en 1999 et approuvée par la Septième réunion de la Conférence des 
Parties contractantes à la Convention . Les Critères et le Système de classifcation des zones 
humides actuellement en vigueur sont présentés à l'Annexe 1 . 

À la cinquième réunion de la Conférence des Parties contractantes en 1993, la 
Convention a en outre demandé que les principaux documents pour la désignation comprennent 
une carte du site et une Fiche descriptive sur les Zones humides de Ramsar complète soulignant 
én particulier les mesures de conservation, les fonctions et les valeurs des zones humides et les 
critères présidant à la désignation (voir Annexe 1) . Les critères pour les zones humides 
d'importance internationale sont engrandissées pour inclure les habitats des poissons en 1996 et 
tous les critères ont étés regroupés en 1999 . 

ÉNONCÉ DE POLITIQUES DU SERVICE CANADIEN DE LA FAUNE 

OBJET 

Ce document a pour objet d'instaurer une politique du Service canadien de la faune, des 
directives et des méthodes pour la désigriation des sites et leur inscription sur la Liste des zones 
humides d'importance internationale situées au Canada. Il apporte une orientation 
complémentaire pour la détermination de l'admissibilité des sites. 

AUTORITÉ 

L'autorité en matière d'établissement de ces directives découle de la ratification par le 
gouvernement du Canada de la Convention relative aux zones humides d' importance 
internationale.particulièrement comme habitats de la sauvagine, qui est jugée d'application 
directe . 

CHAMP D'APPLICATION 

Ces Directives sont limitées à l'évaluation des sites proposés pour une désignation dans 
la Liste des zones humides d'importance internationale. Il ne vise aucune autre application. 



POLITIQÜE DU SERVICE CANADIEN DE LA FAUNE SUR 
LES ZONES HUMIDES D'IMPORTANCE INTERNATIONALE 

Le Service canadien de la faune (le «Service») réaffirme sa politique de promouvoir des 
sites proposés à la seule condition que la province ou le territoire dans lequel se trouve le site 
ait donné son approbation ; de plus, le Service admet que l'inclusion de directives non 
obligatoires pour interpréter les critères d' inscription aidera les personnes ou les organismes à 
proposer d'autres sites pour la Liste. 

L' engagement du Service à l' égard de la conservation des zones humides est traité dans 
plusieurs documents notamment La Politique fédérale sur la conservation des terres humides 
(Gouvernement du Canada 1991) et Une politique des espèces sauvages pour le Canada 
(Gouvernement du Canada 1990) . Les directives sur les zones humides d'importance 
internationale ont été élaborées par la Conférence des Parties contractantes pour assurer la 
conformité au Protocole de Paris de 1982 et aux articles de la Convention relative aux zones 
humides d'importance internationale particulièrement comme habitats de la sauvagine . Dans 
l'examen des sites admissibles à l'inscription sur la Liste, il incombe au Service d'appuyer 
uniquement la désignation des sites dans tel cas : 

(1) les terres ou les eaux sont sous un régime de gestion publique ou privée favorisant 
la conservation des zones humides; 

(2) la préservation des caractéristiques et des fonctions écologiques, hydrologiques et 
socio-économiques du ou des sites peut être garantie ; ou 

(3) la province ou le territoire ,et tous les propriétaires dans lequel se trouve le ou les 
sites a donné son accord . 

DIRECTIVES POÜR LA DÉSIGNATION DES SITES 

Pour assurer la bonne marche du processus de désignation sur la Liste des zones 
humides d'importance internationale, le Service donne ci-après des instructions concernant ces 
désignations . 

Les désignations ne peuvent être faites que par l'autorité administrative en charge d'un 
site . Ces désignations doivent être transmises au Bureau du Directeur général, Service 
canadien de la faune, Ottawa . Aux fins du processus de désignation, l'autorité administrative 
concernée est définie comme étant la partie détenant un titre de propriété sur les terres ou les 
eaux . Il pèut s'agir d'autorités fédérales, provinciales, territoriales, privées, corporatives ou 
d'autre nature non gouvernementale. Les désignations doivent avoir reçu l'approbation ou 
l'âccord du gouvernement de la province ou du territoire dans lequel se trouve le site . 

FICHE DESCRIPTIVE 

Les informations justificatives doivent être présentées sous forme de Fiche descriptive 
sur les Zones humides de Ramsar dûment remplie pour chaque site proposé. La Fiche 
descriptive est le document spécifique approuvé par la Quatrième Conférence des Parties 
contractantes à la Convention à Montreux, Suisse, en juillet 1990 et revisé plusieurs fois . On 
peut en obtenir des exemplaires auprès du Bureau de la Convention de Ramsar à Suisse 
(http://www .ramsar .org). Les désignations de sites devraient comprendre les données 
descriptives et informatives telles que présentées ci-après : 
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" Autorité de désignation : Inscrire le nom, l' adresse et autres renseignements pertinents sur 
l'autorité administrative qui soumét la désignation du site . 
" Lieu géographique : Des détails, tels que les coordonnées de latitude et longitude ainsi que 
les caractéristiques du milieu environnant, les établissements humains et autres traits 
d'identification devraient être fournis . Inclure des cartes détaillées du jour à l'échelle 
cartographique la plus détaillée possible du site ainsi que des zones environnantes, si possible . 
" Superficie : Délimiter la zone totale du site proposé en hectares et fournir des informations 
sur les éléments terrestres et aquatiques. 
" Type de zone humide : Il faut donner une description du type de zone humide. L'Annexe 2 
présente descriptions à utiliser pour les types de zones humides. 
" Description du site : Donner une description à la fois physique et biologique du site . La 
description physique comprend des détails de géomorphologie, d'hydrologie et du climat, 
tandis que la description biologique comporte un bref examen des types d'habitats avec des 
listes d'espèces fauniques et floristiques caractéristiques et dignes de mention. 
" Régime foncier et propriété : Identifier le propriétaire des zones de terres ou d'eaux 
comprises dans les limites du site en termes de propriété gouvernementale ou privée . 
" Mésures de conservation : Noter toute reconnaissance ou désignation provinciale, 
territoriale, locale, nationale ou internationale accordée au site . Préciser si des activités 
quelconques sont contrôlées ou interdites . 
" Pratiques de gestion : Relever les pratiques de gestion et les activités traditionnelles qui sont 
exercées . . 
" Modifications des caractéristiques écologiques : Donner une brève synopsis de l'histoire 
naturelle de la zone et noter toute modification dans l'utilisation des terres ou les impacts 
exercés sur les fonctions écologiques ou sur les caractéristiques de la zone . 
" Recherche .et équipements scientifiques : Mettre en évidence les recherches en cours ou les 
installations fournies (le cas échéant) à des fins de recherche . 
" Références bibliographiques : Citer toute publication, tout rapport ou document clé utilisé 
pour compiler les informations présentées . Cette liste ne se propose pas être extensive . 
" Critères d'inscription : Préciser le critère tel qu'il est mentionné par la Convention des 
Parties contractantes et en fonction duquel le site est classé comme zone humide d' importance 
internationalé. Souligner les facteurs pour lesquels le site a généralement été considéré comme 
étant d'une importance particulière . 
" Carte : C'est necessaire d'inclure une carte detaillée avec des frontières du site proposé . 
" Lettres supportives : Les documents pour la désignation on pouvait inclues des lettres 
supportives signés par les gouvernements provincial ou municipal, des organismes non 
gouvernementals, le propriétaire, et d'âutres groupes justificatives si c'est propre pour la 
situation de ce site . 

Le Service coordonnera et facilitera l'examen des désignations des sites en vue de leur 
inscription sur la Liste avec les autorités concernées aux niveaux provincial, territorial, fédéral 
et non gouvernemental . Il n'est nullement dans l'intention du Service de garder une «liste 
fictive» permanente de sites candidats à une future désignation, mais plutôt de demander aux 
organismes fédéraux,, provinciaux et territoriaux, aux organisations privées et à la communauté 
scientifique de proposer des sites prospectifs conformément aux méthodes décrites ci-dessus. 
Après examen, ces désignations qui respectent les critères et la politique susmentionnés seront 
présentées officiellement au Bureau de la Convention de Ramsar en Suisse . Le ISirecteur 
général du Service canadien de la faune transmettra ces nominations au Bureau par l'entremise 
du ministre d'Environnement Canada qui doive approuver chaque désignation. 

L'acceptation ou le rejet des sites désignés relève de la compétence du Bureau de 
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Ramsar en vertu de la délégation~dé pouvoir par la Conférëïnce des Parties contractantes . La 
décision prise par le Bureau de la Convention de Ramsar au nom de la Conférence des Parties 
contractantes sera communiquée à l' autorité canadienne concernée en matière de gestion. 

RÉSEAU CANADIEN RAMSAR 

Le Service canadien de la faune, avec la collaboration du Secrétariat au Conseil nord-
américain de conservation des terres humides (Canada), . veille au bon fonctionnement d'un 
réseau informel de diffusion pour les communications de Ramsar au Canada, appelé Réséau 
canadien Ramsar . Il est axé sur la coordinatiom des avis et la diffusion des publications 
(comme le Bulletin Ramsar produit par le Bureau de Ramsar) et des informations concernant la 
mise en oeuvre du programme de la Convention de Ramsar au Canada. Des agents de liaison 
représentant les autorités de gestion pour les sites Ramsar actuels et nouveaux au Canada ainsi 
que des particuliers ou des organismes manifestant un vif intérêt pour le programme Ramsar au 
Canada peuvent, sur leur demande, adhérer à ce réseau . 

RÉFÉRENCES 
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Annexe l : Critères et objectifs à long terme pour l'inscription des zones humides 
d'importance internationale, orientations sur leur application 

Dans cette section du Cadre stratégique pour la Liste de Ramsar, les Critères d'inscription des 
sites sont présentés avec les buts à long terme de la Convention correspondants . Pour chaque 
Critère, des orientations sont également fournies afin d'aider les Parties contractantes à adopter 
une méthode systématique d'identification des sites à inscrire en priorité . 

Groupe A des Critères : Sites contenant des types de zones humides représentatives, rares 
ou 
uni ues 

Critère 1 : Une zone humide devrait être considérée comme étant d'importance internationale 
si elle maintient un exemple représentatif, rare ou unique de type de zone humide naturelle ou 
quasi naturelle de la région biogéographique concernée . 

But à long terme pour la Liste de Ramsar : Que la Liste de Ramsar contienne au moins un 
exemple représentatif pertinent de chaque type de zone humide, contenu dans le Système de 
classification Ramsar, et présent dans chaque région biogéographique . 

Directives : Pour appliquer systématiquement ce critère, les Parties contractantes sont 
encouragées à : 
définir les régions biogéographiques de leur territoire ou au niveau supranational/régional ; 
déterminer, dans chaque région biogéographique, la gamme des types de zones humides 
présents (à l'aide du Système de classification Ramsar des types de zones humides, Annexe 2), 
en tenant cômpte, en particulier, de tout type de zone humide rare ou unique ; 
déterminer, en vue de leur inscription sur la Liste de Ramsar, les sites qui sont les meilleurs 
exemples de chaque type de zone humide de chaque région biogéographique. 

Il convient aussi de donner la priorité aux zones humides qui jouent un rôle hydrologique, 
biologique ou écologique important pour le fonctionnement naturel d'un grand bassin 
hydrographique ou système côtier . Du point de vue du fonctionnement hydrologique, les 
indications suivantes sont fournies afin d'aider les Parties contrâctantes à examiner cet aspect 
pour déterminer des sites au titre de ce critère . Pour des .orientations concernant le rôle 
biologique et écologique, voir au Critère 2 au-dessous . 

Les zones humides peuvent être choisies pour leur importance hydrologique et, peuvent 
inclure, les propriétés suivantes . Elles peuvent: 
jouer un rôle essentiel dans la maîtrise naturelle des crues, l'atténuation des risques ou la 
prévention des inondations ; 
être importantes pour la rétention sâisonnière de l'eau pour les zones humides et autres régions 
importantes pour la conservation en aval ; 
être importantes pour la recharge des nappes aquifères ; 
faire partie de systèmes karstiques ou de systèmes hydrologiques souterrains ou de systèmes de 
sources qui alimentent de grandes zones humides de surface ; 
être d'importants systèmes de plaines d'inondation naturelles ; 
avoir une influence hydrologique essentielle dans le contexte, au moins, de la régulation ou de 
la stabilité du climat régional (par exemple, certaines régions de forêts de brouillard ou de 
forêts ombrophiles, de zones humides ou de complexes de zones humides dans des régions 
semi-arides, arides ou désertiques, systèmes de toundra ou de tourbières qui servent de puits de 



carbone, etc .) ; 
jouer un rôle important dans le maintien de normes élevées de qualité de 1'eau. 

Groune B des Critères : Sites d'imuortance internationale aour la conservation de la 
diversité 
biologique - Critères tenant compte des espèces ou des communautés écologiques 

Critère 2 : Une zone humide devrait être considérée comme un site d'importance internationale 
si elle entretient des espèces vulnérables, menacées d'extinction ou gravement menacées 
d'extinction ou des communautés écologiques menacées . 

But à long terme pour la Liste de Ramsar : Que la Liste de Rarnsar contienne les zones 
humidés considérées comme importantes pour là survie d'espèces vulnérables, menacées 
d'extinction ou gravement menacées d'extinction ou de communautés écologiques menacées . 

Directives : Les sites Ramsar ont un rôle important à jouer pour la conservation d'espèces et 
de communautés écologiques menacées au niveau mondial . Il importe d'accorder une attention 
particulière à l'inscription de zones humides qui entretiennent des espèces menacées au plan 
international, à n'importe quel stade de leur cycRe de vie, en application du Critère 2 ou du 
Critère 3, même si le nombre d'individus concer.nés est faible ou si les données ou les 
informations quantitatives dont on dispose parfois sont de mauvaise qualité . 

L'objectif des Parties contractantes est de chercher à inscrire sur la Liste de Ramsar des zones 
humides qui comprennent des communautés écologiques menacées ou qui sont d'importance 
critique pour la survie d'espèces réputées vulnérables, menacées d'extinction ou gravement 
menacées d'extinction dans le cadre de législatian/programmes nationaux sur les espèces 
menacées d'extinction ou de cadres internationaux tels que la Liste rouge de l'UICN ou les 
annexes de la Convention sur le commerce des éspeces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction (CITES) et de la Convention d'espèces migrateurs (CEM). 

Lorsque les Parties contractantes prennent en considération les sites candidats en vue d'une 
inscription au titre de ce critère, elles obtiendront la meilleure valeur pour la conservation en 
choisissant un réseau de sites qui entretient des espères rares, vulnérables, menacées 
d'extinction ou gravement menacées d'extinction . Pour bien faire, les sites du réseau auront les 
caractéristiques suivantes . Ils: 
entretient une population mobile d'espèces à différents stades de leur cycle de vie; et/ou 
entretient une population d'espèces le long d'une voie de migration - sachant que différentes 
espèces ont différentes stratégies de migration avec des distances maximales différentes entre 
les zones étapes ; et/ou 
sont liés écologiquement par d'autres facteurs (par éxemple, s'ils servent de refuge à certaines 
populations dans des conditions difficiles) ; et/ou 
sont adjacentes ou très proches d'autres zones humides inscrites sur la Liste de Ramsar et dont 
la conservation améliore la viabilité des populations d'espèces menacées en augmentant les 
dimensions de l'habitat protégé ; et/ou 
entretient une proportion élevée de la population d'une espèce sédentaire dispersée qui occupe 
un typ.e d'habitat restreint . 

En ce qui concerne l'identification de communautés écologiques menacées, la meilleure valeur 
pour la conservation sera réalisée par le choix de sites ayant les caractéristiques suivantes . Ils : 
possèdent une superficie importante contenant certaines communautés, en particulier des 
communautés de grande qualité ou particulièremént typiques de la région biogéographique ; 



et/ou 
possèdent des communautés rares ; et/ou 
comprennent des éçotones, des étapes de la succession et des communautés qui mettent en 
évidence des processus particuliers ; et/ou 
possèdent des communautés qui ne peuvent pas évoluer plus dans les conditions actuelles (en 
raison des changements climatiques ou d'une intervention anthropique, par exemple); et/ou 
possèdent des communautés au stade contemporain d'une longue histoire évolutionnaire et qui 
constituent des archives paléo-environnementales bien préservées ; et/ou 
contiennent des communautés qui assurent une fonction critique pour la survie d'autres 
communautés (peut-être plus rares) ou espèces particulières ; et/ou . 
contiennent des communautés dont l'aire de répârtitiôn ou l'occurence a subi un déclin 
important . 

Critère 3 : Une zone humide devrait être considérée comme un site d'importance internationale 
si elle entretient des populations d'espèces animales et/ou végétales importantes pour le 
maintien de la diversité biologique d'une région biogéographique particulière . 

But à long terme pour la Liste de Ramsar : Que la Liste de Ramsar comprenne les zones 
humides jugées importantes pour le maintien de la diversité biologique de chaque région 
biogéogrâphique. 

Directives : Les Parties contractantes ; lorsqu'elles examinent les sites candidats à l'inscription 
au titre de ce critère, obtiendront la meilleure valeur pour la conservation si elles choisissent 
un ensemble de sites ayant les caractéristiques suivantes . Ils : 
sont des «points chauds» de la diversité biologique et~ sont, évidemment, riches en espèces, 
même si le nombre d'espèces présentes n'est pas connu avec précision ; et/ou 
sont des centres d'endémisme ou contiennent des effectifs importants d'espèces endémiques ; 
et/ou 
contiennent toute la gamme de la diversité biologique (y compris des types d'habitat) que l'on 
trouve dans une région ; et/ou 
contiennent une proportion importante d'espèces adaptées à des conditions environnementales 
spéciales (telles que des zones humides temporaires dans des régions semi-arides ou arides) ; 
et/ou 
entretiennent des éléments particuliers de la diversité biologique qui sont rares ou 
particulièrement caractéristiques de la région biogéographique . 

Critère 4 : Une zone humide devrait être considérée comme un site d'importance internationale 
si elle abrite des espèces végétales et/ou animales à un stade critique de leur cycle de vie ou si 
elle sert de refuge pendant les conditions diffciles . 

But à long terme pour la Liste de Ramsar : Que la Liste de Ramsar contienne les zones 
humides les plus importantes parce qu'elles sont des habitats pour les espèces végétales ou 
animales à des stades critiques de leur cycle de vie et/ou pendant les conditions difficiles . 

Directives : Lorsqu'il s'agit d'espèces mobiles ou migratrices, un site d'importance critique est 
celui qui contient une proportion particulièrement élevée de populations d'espèces rassemblées 
dans des espaces relativement petits à des stades particuliers de leur cycle de vie . Cela peut se 
produire à quelques temps particuliers de l'année ou, dans des régions semi-arides ou arides, 
dans les années caractérisées par un type particulier de précipitation . Par exemple, de 
nombreux oiseaux aquatiques utilisent des espaces relativement petits comme sites étapes clés 
(pour se nourrir et se reposer) le long de leur migration à longue distance entre leurs lieux de 



nidification et de non-nidification:'Pour l'espèce Anatidcié-;~~lès sites de mue sont également 
vitaux . Les sites des régions semi-arides ou arid.es peuvent abriter de très importantes 
concentrations d'oiseaux aquatiques et autres espèces mobiles des zones humides et peuvent 
jouer un rôle crucial vis-à-vis de la survie de populations et cependant varier fortement en 
importance apparente d'année en année, en conséquence de la variabilité considérable du 
régime des précipitations . 
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Les espèces sédentaires des zones humides ne peuvent se déplacer lorsque les conditions, 
notamment climatiques, sont défavorables, et seuls certains sites peuvent présenter les 
caractéristiques écologiques nécessaires pour abxiter des populations de ces espèces à moyen ou 
à long terme. En période sèche, par exemple, certaines espèces de crocodiles et de poissons se 
retirent dans les zones plus profondes ou dans des mares à l'intérieur des complexes de zones 
humides, à mesure que l'étendue de l'habitat aqixatique qui leur convient diminue . Ces zones 
restreintes ont une importance critique pour assurer la survie de certains animaux dans ces 
sites, jusqu'à ce que la précipitation revienne et que l'habitat retrouve ses dimensions 
précédentes . Les sites (souvent caractérisés par des structures écologiques, géomorphologiques 
et physiques complexes) qui accomplissent de telles fonctions pour les espèces sédentaires sont 
particulièrement importants pour la persistance des populations et doivent être considérés 
comme des candidats prioritaires pour la Liste . . 

Critères snécifigues tenant compte des oiseaux aquatiques 

Critère 5 : Une zone humide devrait être considërée comme un site d'importance internationale 
si elle entretient, habituellement, 20 000 oiseaux aquatiques ou plus . 

But à long terme pour la Liste de Ramsar : Que la Liste de Ramsar contienne toutes les 
zones humides qui accueillent habituellement 20 000 oiseaux aquatiques ou plus . 

Directives : Les Parties contractantes, lorsqu'elles examinent les sites candidats à l'inscription 
au titre de ce critère, obtiendront une plus grande valeur pour la conservation en sélectionnant 
un réseau de sites qui servent d'habitats à des ensembles d'oiseaux aquatiques contenant des 
espèces ou des sous-espèces menacées au plan mondial. Ces sites sont actuellement sous-
représentés dans la Liste de Ramsar . Les oiseaux aquatiques non indigènes ne devraient pas 
être compris dans les décomptes pour un site particulier. 

Ce critère s'applique à des zones humides de différentes dimensions pour différentes Parties 
contractantes . S'il est impossible de donner des orientations précises sur les dimensions du site 
dans lequel ces effectifs sont présents, les zones humides identifiées comme des sites 
d'importance internationale au titre du Crit'ere 5 devraient constituer une unité écologique et, 
en conséquence, être formées d'une vaste région ou d'un groupe de petites zones humides . On 
peut aussi envisager d'examiner la rotation des oiseaux aquatiques qui fréquentent le site en 
période de migration pour obtenir un total cumul.atif, si de telles données sont disponibles . 

Critère 6 : Une zone humide devrait être considérée comme un site d'importance internationale 
si elle entretient, habituellement, un pourcent des individus d'une population d'une espèce ou 
sous-espèce d'oiseaux aquatiques . 

But à long terme pour la Liste de Ramsar : Que la Liste de Ramsar comprenne toutes les 
zones humides qui accueillent habituellement un pourcent ou plus d'une population 
biogéographique d'une espèce ou sous-espèce d'oiseaux aquatiques . 
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Directives : Les Parties contractantes, lorsqu'elles étudient les sites candidats pour inscription 
sur la Liste de Ramsar au titre de ce critère, obtiendront la meilleure valeur pour la 
conservation en sélectionnant un ensemble de sites contenant des populations d'espèces ou de 
sous-espèces menacées au plan mondial . On peut aussi envisager d'examiner la rotation des 
oiseaux aquatiques qui fréquentent le site en période de migration pour obtenir un total 
cumulatif, si de telles données sont disponibles . 

Pour pouvoir, dans la mesure du possible, établir des comparaisons au niyeau international, les 
Parties contractantes devraient utiliser les estimations internationales de populations et les 
seuils d'un pourcent publiés et mis à jour tous les trbis ans par Wetlands International comme 
base d'évaluation des sites de la Liste de Ramsar au titre de ce critère . Les Parties 
contractantes devraient non seulement fournir des données pour la mise à jour et la révision 
futures des estimations internationales de populations d'oiseaux aquatiques, mais aussi soutenir 
la réalisation, au niveau national, de Rencensement international des oiseaux aquatiques, 
organisés par Wetlands International, qui sont à la source d'une bonne partie de ces données. 

Critères spécifiques tenant compte des poissons 

Critère 7 : Une zone humide devrait être considérée comme un site d'importance internationale 
si ellé entretient une proportion importante de sous-espèces, espèces ou familles de poissons 
indigènes, d'individus à différents stades du cycle de vie, d'interactions interspécifiques et/ou 
de populations représentatives des avantages et/ou des valeurs des zones humides et contribue 
ainsi à la diversité biologique mondiale. 

But à long terme pour la Liste de Ramsar : Que la Liste de Ramsar comprenne les zones 
humides qui entretient une proportion importante de sous-espèces, espèces ou familles et 
populations de poissons indigènes . 

Directives : Parmi les vertébrés associés aux zones humides, les poissons sont les plus 
abondants . Dans le monde entier, plus de 18 000 espèces de poissons résident dans les zones 
humides, pendant tout leur cycle de.vie ou une partie de celui-ci . Le Critère 7 indique qu'une 
zone humide peut être considérée comme un site d'importance internationale si elle possède 
une forte diversité de poissons, mollusques et crustacés. Il précise les différentes formes que 
peut adopter la diversité, y compris le nombre de taxons, les différents stades du cycle de vie, 
les interactions interspécifiques et la complexité des interactions entre les taxons concernés et 
le milieu extérieur . Les comptages d'espècés à eux seuls ne suffisent pas pour évaluer 
l'importance d'une zone humide particulière . En outre, les différents rôles écologiques que 
peuvent jouer les espères à différents stades de leur cycle de vie doivent être pris en 
considération. 

Dans cette conception de la diversité biologique, les niveaux élevés d'endémisme et la 
biodisparité sont implicitement importants . De nombreuses zones humides se caractérisent par 
la nature hautement endémique de leur faune ichtyologique. Il convient de tenir compte à bon 
escient du taux d'endémisme pour distinguer les sites d'importance internationale . Si au moins 
de 10 % des poissons sont endémiques d'une zone humide ou de zones humides situées dans un 
groupe naturel, le site devrait être considéré d'importance intèrnationale mais l'absence de 
poissons endémiques ne doit pas disqualifier un site s'il a d'autres caractéristiques importantes . 
Dans certaines zones humides, telles qize les Grands Lacs africains, le lac Baikal en Fédération 
de Russie, le lac Titicaca en Bolivie et au Pérou, les lacs de gouffres et de grottes dâns les 
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régions arides et les lacs se trouvant sur des îles, le taux'd'''éndémisme peut atteindre 90 à 
100 % mais 10% est un chiffre pratique, applicable à l'échelle mondiale . Dans les régions où il 
n'y a pas d'espèces de poissons endémiques, il convient d'utiliser l'endémisme de catégories 
génétiquement distinctes et infraspécifiques telles que les races géographiques . 

Plus de 734 espèces de poissons sont menacées d'extinction à l'échelle mondiale et l'on sait 
qu'au moins 92 ont disparu depuis 400 ans . La présence de poissons rares ou menacés est 
prévue dans le Critère 2. . 

Un important élément dé la diversité biologique ést la biodisparité, c'est-à-dire la gamme des 
morphologies et des modes de reproduction dans une communauté . La biodisparité d'une 
communauté de zones humides sera déterminée par la diversité et la prévisibilité dés habitats 
dans le temps et dans l'espace . En d'autres termes, plus les habitats sont hétérogènes et 
imprévisibles, plus la biodisparité de la faune ickityologique est grande . Par exemple, le lac 
Malawi, lac ancien et stable, possède plus de 600 espèces de poissons dont 92 % sont des 
cichlidés incubés dans la bouche maternelle, mais il ne contient que peu de familles de 
poissons . Par contraste, les marécages de l'Okavango au Botswana, plaine d'inondation 
palustre qui fluctue entre des phases humides et sèches, n'abritent que 60 espèces de poissons 
mais une variété beaucoup plus grande de morphologies et de modes de reproduction et de 
nombreuses familles de poissons ; la biodisparité est donc beaucoup plus grande dans les 
marécages de l'bkavango . Il convient d'utiliser des mesures et de la diversité biologique et de 
la biodisparité pour évaluer l'importance internationale d'une zone humide. 

Critère 8 : Une zone humide devrait être considérée comme un site d'importance internationale 
si elle sert de source d'alimentation importante pour les poissons, de frayère, de zone 
d'alevinage et/ou de voie de migration dont dépendent des stocks de poissons se trouvant dans 
la zone humide ou ailleurs . 

But à long terme pour la Liste de Ramsar : Que la Liste de Ramsar comprenne les zones 
humides qui servent de sources d'alimentation irmportantes pour les poissons ou sont des 
frayères, des zones d'alevinage et/ou sont situées sur leur voie de migration . 

Directives : De nombreux poissons (mais aussi des crustacés) ont un cycle de vie complexe, 
des sites de frài, d'alevinage et de nourrissage très distants les uns des autres et suivent de 
longues voies de migration entre ces sites . Il importe de conserver toutes ces régions qui sont 
essentielles pour l'ensemble du cycle de vie des poissons si l'on veut maintenir les espèces ou 
les stocks de poissons . Les habitats peu profonds et productifs qu'offrent les zones humides 
côtières (notamment les lagunes, les estuaires, les marais salés, les récifs rocheux proches de la 
côte et les pentes sableuses) servent de lieux de nourrissage et de frai ainsi que d'alevinage 
pour les poisson,s qui ont leur stade adulte en eaux libres . Ces zones humides entretiennent 
donc des processus écologiques essentiels même si elles n'abritent pas nécessairement elles-
mêmes de grandes populations de poissons adultes . 

En outre, de nombreux poissons des rivières, des marécages ou des lacs fraient dans une partie 
de l'écosystème et passent leur vie adulte dans d'autres eaux intérieures ou dans la mer. Il n'est 
pas rare que des poissons des lacs émigrent le long de rivières pour se reproduire et que des 
poissons de rivières émigrent vers l'aval pour se reproduire dans un lac ou un estuaire ou 
même, au-delà de l'estuaire, dans la mer. De nombreux poissons des marécages émigrent des 
eaux profondes et plus permanentes vers des eaux peu profondes de régions temporairement 
inondées pour frayer . Les zones humides, même celles qui sont apparemment insignifiantes 
dans une partie d'un système fluvial, peuvent donc être vitales pour le bon fonctionnement de 



Annexe 2 : Le Système de la Cônvention de Ramsar pour la classi,fzcation des types de 
zones humides 
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Les codes correspondent au Système de classification des «types-de zones humides» Ramsar 
approuvé par la Recômmandation 4.7 et amendé par la Résolution VI .5 de la Conférence des 
Parties contractantes . Les catégories qui figurent ci-après sont destinées à fournir un cadre très 
large pour permettre une identification rapide des principaux habitats de zones humides 
représentés dans chaque site . 

Zones humides marines/côtières 

A - Eaux marines peu profondes et permanentes, dans la plupart des cas d'une profondeur 
inférieure à six mètres à marée basse; y compris baies marines et détroits . 
B - Lits marins aquatiques subtidaux ; y compris lits de varech, herbiers marins, prairies 
marines tropicales . 
C - Récifs coralliens . 
D - Rivages marins rocheux; y compris îles rocheuses, falaises marines. 
E - Rivages de sable fin, grossier ou de galets ; y compris bancs et langues de sable, îlots 
sableux, systèmes dunaires et dépressions intradunales humides. 
F - Eaux d'estuaires ; eaux permanentes des estuaires et systèmes deltaïques estuariens . 
G - Vasières, bancs de sable ou de terre salée intertidaux . 
H - Marais intertidaux; y compris marais salés prés salés, schorres, marais salés levés, marais 
cotidaux saumâtres et d'eau douce. 
I - Zones humides boisées intertidales ; y compris marécages à mangroves, marécages à 
palmiers nipa et forêts marécageuses cotidales d'eau douce . 
J - Lagunes côtières saumâtres/salées; y compris lagunes saumâtres à salées reliées à la mer par 
un chenal relativement étroit au moins . 
K - Lagunes côtières d'eau douce ; y compris lagunes deltaïques d'eau douce . 
Zk(a) - Systèmes karstiques et autres systèmes hydrologiques souterrains, marins/côtiers . 

Zones humides continentales 

L - Deltas intérieurs permanents . 
M - Rivières/cours d'eau/ruisseaux permanents ; y compris cascades . 
N - Rivières/cours d'eau/ruisseaux saisonniers/intermittents/irréguliers . 
O - Lacs d'eau douce permanents (plus de 8 hectares) ; y compris grands lacs de méandres . 
P - Lacs d'eau douce saisonniers/intermittents (plus de 8 hectares ; y compris lacs des plaines 
d'inondation) . 
Q - Lacs salés/saumâtres/alcalins permanents . 
R - Lacs salés et étendues/saumâtres/alcalins saisonniers/intermittents . 
Sp - Mares/marais salins/saumâtres/alcalins pernnanents. 
Ss - Mares/marais salins/saumâtres/alcalins saisonniers/intermittents . 
Tp - Mares/marais d'eau douce permanents ; étangs (moins de 8 hectares), marais et marécages 
sur sols inorganiques ; avec végétation émergente détrempée durant la majeure partie de la 
saison de croissance au moins . 
Ts - Mares/marais d'eau douce saisonniers/intermittents sur sols inorganiques ; y compris 
bourbiers (fondrières), marmites torrentielles, prairies inondées saisonnièrement, marais à 
laîches (Carex). 
U - Tourbières (bogs et fens) non boisées ; y compris tourbières ouvertes ou couvertes de 
buissons, marécages, fagnes . 
Va - Zones humides alpines; y compris prairies alpines, eaux temporaires de la fonte des 
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neiges . 
Vt - Zones humides de toundra; y compris mares de la toundra, eaux temporaires de la fonte 
des neiges . 
W - Zones humides dominées par des arbustifs ; marécages arbustifs, marécages d'eau douce 
dominées par des arbustifs, saulaies, aulnaies sur sols inorganiques . 
Xf - Zones humides d'eau douce dominées par des arbres ; y compris forêts marécageuses 
d'eau douce, forêts saisonnièrement inondées, marais boisés ; sur sols inorganiques . 
Xp - Tourbières (bogs et fens) boisées ; forêts marécageuses sur tourbière. 
Y - Sources d'eau douce ; oasis . ' 
Zg - Zones humides géothermiques. . 
Zk(b) - Systèmes karstiques et autres systèmes hydrologiques souterrains, continentaux . 

Note : «plaine d'inondation» est un terme général qui fait référence à un type de zone humide 
ou plus pouvant comprendre des exemples de R, Ss, Ts, W, Xf, Xp, entre autres . Certaines 
zones humides de plaines d'inondation sont des prairies saisonnièrement inondées (y compris 
des prairies naturelles humides), des zones broussailleuses, des zones boisées et des forêts . Les 
zones humides de plaines d'inondation ne figurent pas ici comme type spécifique de zone 
humide . 

Zones humides «artificielles» 

1 - Étangs d'aquaculture (par ex . poissons, crevettes) . 
2 - Étangs ; y compris étangs agricôles, étangs pour le bétail, petits réservoirs ; (généralement 
moins de 8 hectares) . ° 
3 - Terres irriguées ; y compris canaux d'irrigation et rizières . 
4 - Terres agricoles saisonnièrement inondées . 
5 - Sites d'exploitatiôn du sel; marais salants, salines, etc . 
6 - Zones de stockage de l'eau; réservoirs/barrages/reténues de barrages/retenues d'eau ; 
(généralement plus de 8 hectares) . 
7 - Excavations ; gravières/ballastières/glaisières ; sablières, puits de mine . 
8 - Sites de traitement des eaux usées; y compris champs d'épandage, étangs de sédimentation, 
bassins d'oxydation, etc. 
9 - Canaux et fossés de drainage, rigoles. 
Zk(c) - Systèmes karstiques et autres systèmes hydrologiques souterrains, artificiels . 



Annexe 3 : Liste des sites canadiéns de Ranrsar 

Les 36 sites de Ramsar sont distribués aux toutes les dix provinces et trois territoires de la 
nation . 

Site/Région Superficie Année de 
désignée (ha) désignation 

Région de l'Atlantique du Canada : 
Estuaire de la rivière Grand Codroy 925 1987 
Baie de Malpèque 24 440 1988 
Chignecto 1 020 1985 
Estuaire du Musquodoboit Harbour 1 925 1987 
Southern Bight, Bassin Minas 26 800 1987 
Mary's Point 1 200 1982 
Baie de Shepody 12 ?00 1987 
Estuaire de la rivière Tabusintac 4 997 1993 
Région centrale du Canada : 
Cap Tourmente 2 398 1981 
Baie de L'Isle-Verte 2 028 1987 
Lac St-François 2 214 1987 
Lac St-Pierre 11 952 1998 
Long Point 13 730 1982 
Sainte-Claire 244 1985 
Mer Bleue 1 300 1995 
Baie de Matchedash 1 840 1996 
Marécage Minesing 6 000 1996 
Parc provincial Polar Bear 2 408 700 1987 
Baie sud du James 25 290 1987 
Pointe-Pelée 1 564 1987 
Région du ouest/Pacifique du Canada : 
Marais de Delta 23 000 1982 
Marais d'Oak Hammock 3 600 1987 
Lac Last Mountain 15 602 1982 
Lacs Quill 63 500 1982 
Aire d'été de la Grue blanche 1 689 500 1982 
Delta Peace-Athabasca 321 300 1982 
Lacs Hay-Zama 50 000 1982 
Lac Beaverhill lf3 050 1987 
Alaksen 586 1982 
Creston Valley 6 970 1994 
Le Nord du Canada : 
Polar Beai Pass 262 400 1982 
Golfe de la Reine-Maud 6 278 200 1982 
Basses terres de Rasmussen 300 000 1982 
Rivière McConnell 32 800 1982 
Dewey Soper 815 900 1982 
Old Crow Flats 617 000 1982 


